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Résumé de la marche à suivre dans le cas où un élève a un résultat de test (antigénique ou PCR) positif : 
 
 

• L’élève doit impérativement rester à la maison. (Si l’élève est testé positif à l’école, vous êtes 
immédiatement contactés et priés de venir chercher votre enfant au lycée). 
 

• Vous devez contacter le lycée en envoyant un courriel à l’adresse Covid19@lrsl.lu (avec les 
informations pertinentes : nom, classe, date des 1ers symptômes, dernier jour à l’école) et au régent de 
la classe. En dehors des heures d’ouverture du lycée veuillez en plus appeler le numéro 621 793 612 
entre 9h00 et 20h00 (permanence du SePAS et du SSE). 

 

• Si l’élève a réalisé un autotest à la maison, vous devez en plus avertir la Direction de la Santé et 
faire un test PCR dans les meilleurs délais. Au cas où vous n’auriez pas d’ordonnance de la part de 
la Santé vous pouvez en demander auprès de votre médecin de famille. 

 
Rappelons aussi les différents scénarios : 
 

• Scénario 1 : un seul élève de la classe a été testé positif. Le port du masque devient obligatoire pour 
tous les élèves de cette classe. Les élèves ni vaccinés ni rétablis ne sont pas mis en quarantaine à 
condition de participer à un testing renforcé toutes les 24 heures à l’école, ceci pendant une durée 
de 7 jours à partir du dernier contact avec la personne testée positive. L’élève ni vacciné, ni rétabli, 
qui n’a pas de consentement pour se faire tester au lycée, est mis en quarantaine sans dérogation 
pour le contexte scolaire et doit donc rester à la maison. 
 

• Scénario 2 : deux élèves de la classe sont testés positifs – les mesures du scénario 1 s’appliquent 
également au scénario 2. 
 

• Scénario 3 : plus de deux élèves de la classe sont testés positifs. À ce moment les élèves ni vaccinés, 
ni rétablis sont placés en quarantaine sans autorisation de sortie. Ils doivent présenter un résultat 
négatif d’un test PCR (l’ordonnance sera envoyée par la Direction de la Santé) avant de pouvoir 
revenir au lycée. 

 
Dans l’intérêt d’une communication rapide et précise avec tous les concernés, élèves, parents et 
enseignants, je vous remercie de bien vouloir respecter cette procédure. 
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